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COMMISSION DB CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PAIJZSTINE ---- 

COMITE GENEXAL -- -,. * ~. ../. ïi,., 

des points 
t ~st-~~is~ 

(Note 6tabU.e par le Secr$tariat) 

1. Comptes bloqués 

Le CcznitB attend la rdponse de l*,qgypte i la proposition 
dlfsraël visant au dbblocage r8ciproque des comptes dont sont 
titulaires les arabes palestiniens et qui sont bloquds par les 
deux pays, Sur ce p&int les autres dé18gations arabes ont 
df$clar6 qu’elles accepteraient L-& deblocage genéral des comptes 
mais non pas une liberation des fonds dans la proportion de un 
pour un ainsi que l’a propos4 la D’el$gation israblienne, Le9 

Isra4lîens, a l’appui de leur proposition, ont s,ou$ev8 la 
question d’un échange possible de fonds arabes bloques par eux 
contre la valeur de marchandises appartenant a des Arabes 
israéliens o d6tenus dana les Etats arabes, ou contre des 

comptes ouverts dans des banques arabes, dont les titulaires 
ne peuvent mat6rieïloment disposer, 

Il reste bgalement la proposition relative aux avoirs 
palestiniens bloqu6s par le Trdsor britannique, prbsent&e a 
nouveau dans la lettre amanant do MI Bulos en date du 30 juin 

(ORG/2&) a laquelle la Commission nfa pas encore r4pondu. 

'2; Regroupeman& des familles dispersees 

Le Comite attend que les d618gations arabes confirment la 
nomination de representants spbciaux de leurs gouvernements 
respectifs charges de collaborer à lfax6cution du plan de re- 
groupement des familles dispersdes de rbfugies, D*autre part, 

lc bomite a ehtrepris djinsister aupr'b de la Ddlegation 
israblienne en vue de lracceptation du concept plus Q-tendu de 
la f,amille, On n’a pas encore dbtermin6 la question de savoir 

si le Gomite technique ou tout autre organe de la Commission 
doit collaborer 8 llex6cution de ce plan, 

Le Comito doit procbder a 1’0tude du rapport complet du 

Comité technique sur lldtat des orangeraies arabes en Israël, 
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La question de l~établissomont diun groupe mixte de travail 
compos0 d(Arabos et d’Isra6liens, sous les auspices de la 
Commission, pour dtudier lf&tat de ces orangeraies (et 

hentuellement diautres biens arabes en Israël) est encore 
pendante, Le ComitQ nTa pas encore pris de d0cisioy ddfinitive 
sur 1C caract’Dre de la ropr6sentation arabe au sein’ de ce 
groupe mixte, 

La d&lQgation isra@U.enne, au cours de 1~ .séance du 

Comît6 % laquelle elle a assisté le 26 juillet a demandé que 
11 on a journe pendant une bréve pérfode l’examen de cette pro- 
position en attendant lo commencement des n8gociations SUT le 
probleme des rbfugf0s on g6.nh.1, 

4, Masqu&es et &lises 

Le ComitO n’a pris aucune mesure nouvelle à la suite de 
la demande des d4légations arabes visant $ ce qu’il se livre 
i une enquête sur lfOtat effectif des Eglises et des mosquGes 
on territoire isra&ien, (Les d6ldgations arabes ont indique 

qu’elles fourniraient au Comit6 une liste de ces édifices 
religieux), 

5’. Biens Wakoufs. 

Le ComitB attend sur cette question une r6ponse du 
Comité de JBrusalem, La delégation isradlienne devait Egale- 

ment fournir dfautres renseignements en ce qui concerne 
Ifadministration des biens wakoufs sous le Mandat britannique. 

6; Garanties internationales 

Le Comité n’a pas encore exprîm6 d’opinion sur la question 
de la suite i donner a la demande arabe visant i la sur- 
veillance internationale de lfobservation des garanties ne- 
cessaires 5. la sxcurit6, la tranquilité et la libert6 des 
rdfugiés qui r6intbgrent leurs foyers; 

7: 

Le Comit6, aprGs avoir r6pondu à la lettre de M, Bulos 
en date du 15 juin (DO~, ORG/l9), nta pas poursuivi Ilexamen 

de cette demande visant h obtenir liaide de la Commission 
poyr le rapatriement imm4diat des r$fugi&s ori&$nqlres de 
rQgions qui ne sont pas occup6es par les, Isradliens ,(Lettre du 
30 juin, document oRG/24)) 


